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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTE

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République 
arabe d’Égypte (dénommés ci-après « les Parties contractantes »),

Désireux de faciliter et développer les relations commerciales entre les deux pays sur 
la base de l’égalité de droits et les bénéfices mutuels,

Convaincus que la coopération en matière de commerce est essentiel au 
développement économique et social dans les deux pays,

Sont convenus de ce qui suit.

Article 1

Les Parties contractantes prennent toutes les mesures appropriées dans le cadre de 
leur lois et règlements respectifs pour promouvoir et faciliter les relations commerciales 
entre les deux pays.

 

Article 2

1. Les Parties contractantes s’accordent le traitement de la nation la plus favorisée 
dans tous les domaines relatifs au commerce.

2. Le principe énoncé au paragraphe 1 du présent article est appliqué par les Parties 
contractantes de la même manière dont il s’applique dans des circonstances similaires en 
vertu de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et tout autre accord de 
libre-échange multilatéral auquel l’une ou l’autre des Parties contractantes participe à la 
date de l’entrée en vigueur du présent Accord. 

3. Le paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas aux :
 (a) avantages qui ont été ou pourront être accordés à des pays voisins afin de 

faciliter le trafic frontalier;
(b) avantages découlant d’une union douanière ou une zone de libre-échange à 

laquelle l’une ou l’autre des deux Parties contractantes participe ou pourra participer à 
l’avenir;

(c) avantages qui ont été accordés ou pourront être accordés à tout pays en voie de 
développement conformément à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
et d’autres accords internationaux; ou

(d) avantages accordés ou qui seront accordés par la République arabe d’Égypte à 
tout pays arabe en vertu d’accords bilatéraux ou multilatéraux. 
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Article 3

Le commerce des biens et services s’effectue au moyen de contrats entre les 
personnes morales et physiques des deux pays eu égard aux considérations commerciales 
habituelles, comme les prix, la qualité, la livraison et les conditions de paiement. 

Article 4

Chaque Partie contractante délivre les certificats d’origine, à la demande des 
personnes morales ou physiques participant à des transactions individuelles des deux 
pays et peut exiger que ces personnes soumettent les certificats d’origine délivrés par 
l’autre Partie contractante.

Article 5

Les personnes morales et physiques de chacune des Parties contractantes bénéficient, 
dans la conduite d’activités commerciales sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
du traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne la protection de leurs 
personnes et de leurs biens.

Article 6

1. À moins que les parties à une transaction n’en conviennent autrement, tous les 
paiements pour biens et services entre les deux pays se font en monnaies librement 
convertibles conformément aux lois et règlements sur les opérations de change en vigueur 
dans chacune des Parties contractantes.

2. Aucune des Parties contractantes n’impose de restrictions sur le transfert hors de 
son territoire de monnaies librement convertibles obtenues de manière licite en liaison 
avec le commerce en biens et services effectué par des personnes morales et physiques 
des deux pays. 

Article 7

1. Les Parties contractantes encouragent, en prenant des mesures appropriées, les 
personnes morales et physiques intéressées des deux pays à rechercher des opportunités 
d’élargir leur commerce bilatéral, y compris des échanges d’information favorisant la 
poursuite de ce commerce. 

2. Les Parties contractantes encouragent et facilitent, en prenant des mesures 
appropriées, la tenue d’événements de promotion commerciale, comme foires, 
expositions, visites et séminaires, ayant lieu sur son territoire ou sur celui de l’autre Partie 
contractante. Chacune des Parties contractantes encourage et facilite de même la 
participation à ces événements d’organisations, sociétés et ressortissants intéressés des 
deux pays. 
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Article 8

Les marchandises suivantes sont libres de droits de douane, taxes et autres impôts à 
leur importation et exportation conformément aux lois et règlements respectifs en vigueur 
dans chaque pays :

 (a) matériels publicitaires sans valeur commerciale;
(b) outils et articles importés aux fins de montage ou réparation, à condition qu’ils 

soient réexportés;
(c) articles destinés à faire l’objet d’expériences et d’essais;
(d) marchandises destinées à être exposées dans des foires ou expositions, 

permanentes ou temporaires, à condition qu’elles soient réexportées; 
(e) colis et conteneurs spéciaux utilisés dans le commerce international et devant 

être retournés.

Article 9

Les Parties contractantes facilitent, conformément à leurs lois et règlements 
respectifs en vigueur, le passage et le transit de marchandises qui :

 (a) proviennent du territoire de l’autre pays et sont destinées à un pays tiers; ou
(b) proviennent d’un pays tiers et sont destinées au territoire de l’autre pays.

Article 10

1. Les personnes morales et physiques de chaque pays se voient accorder le 
traitement national en ce qui concerne l’accès à tous tribunaux et corps administratifs sur 
le territoire de l’autre pays, en tant que demandeurs, défendeurs ou toute autre qualité.

2. Tout différend s’élevant à propos de l’exécution du présent Accord sera réglé à 
l’amiable. Au cas où il s’avérerait impossible de trouver une solution de cette manière, 
les Parties contractantes encourageront l’adoption de l’arbitrage pour le règlement de 
différends résultant d’une transaction commerciale conclue entre des personnes morales 
ou physiques des deux pays. Un tel arbitrage peut être prévu dans une clause 
compromissoire contenue dans un contrat ou dans des accords écrits séparés entre ces 
personnes conformes à toutes règles d’arbitrage internationalement reconnues. 

3. Chaque Partie contractante veille à ce que sur son territoire il existe des moyens 
efficaces pour la reconnaissance et l’exécution de sentences arbitrales.

Article 11

Afin de faciliter l’exécution du présent Accord, les Parties contractantes se 
consultent entre elles, si l’une d’elles en fait la demande, en vue de discuter de toutes 
questions qui surgissent de l’exécution des dispositions du présent Accord ou sont 
autrement liées au commerce entre les deux pays.
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Article 12

1. Les dispositions du présent Accord ne limitent pas le droit de chaque Partie 
contractante d’adopter des interdictions ou des restrictions sur l’importation, l’exportation 
ou le transit de marchandises afin d’assurer :

(a) la protection de la sécurité nationale;
(b) la protection de la santé publique ou la prévention de maladies et parasites 

nuisibles aux animaux ou aux plantes; ou
(c) la préservation de trésors nationaux de valeur artistique, historique ou 

archéologique. 

Article 13

1. Le présent Accord entrera en vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle 
les Gouvernements des deux Parties contractantes se seront notifié que leurs formalités 
juridiques requises pour son entrée en vigueur ont été accomplies.

2. Le présent Accord restera en vigueur pour une durée de cinq ans. Il sera 
renouvelé par tacite reconduction pour des périodes successives d’un an, à moins que 
l’une des Parties contractantes ne notifie à l’autre par écrit, avec préavis de trois mois, 
son intention d’y mettre fin. 

Article 14

Le présent Accord peut être révisé par consentement mutuel. Toute révision ou 
terminaison du présent Accord sera sans préjudice de tout droit ou obligation né en vertu 
du présent Accord avant la date à laquelle la révision ou la terminaison prend effet. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 18 mars 1996 en double exemplaire en langues coréenne, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation le 
texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Corée
Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte 
Mémorandum d’accord
À la signature de l’Accord de libre-échange entre le Gouvernement de la République 

de Corée et le Gouvernement de la République arabe d’Égypte, les soussignés sont 
convenus des dispositions suivantes, lesquelles forment partie intégrante de cet Accord :

En ce qui concerne l’application de l’alinéa (a) de l’Article 8, le terme « matériels 
publicitaires » comprend les échantillons utilisés pour des entretiens commerciaux ou des 
expositions commerciales.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 
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FAIT à Séoul, le 18 mars 1996 en double exemplaire en langues coréenne, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation le 
texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Corée :

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte :
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